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Depuis le début de la crise Covid, la mobilité 
des ICNA a été particulièrement bousculée par 
les choix successifs de la DSNA. La campagne de 
mobilité qui vient de s’achever (résultats ici) en 
est le reflet et accentue les tensions sociales 
quant aux perspectives de mutation et de choix 
de vies personnelles et professionnelles. 

À l'aube des GT Effectifs et GS 32 heures 2022, 
cette situation doit cesser. Le SNCTA revendique un 
plan pour restaurer la mobilité des ICNA. 

Retrouver une mobilité raisonnable 
L’ouverture d’AVE a atteint un niveau historiquement bas, 

d’une part, en 2020 avec une unique campagne de mobilité sur 
des postes opérationnels en raison de la crise Covid et, d'autre 
part, en 2021 avec une forte restriction assumée par la DSNA. 

Alors que le volume d’AVE était relativement stable 
entre 2017 et 2019, il a été divisé par plus de deux depuis 
le début de la crise sanitaire ! 

Parallèlement, la DSNA conduit depuis un an une 
politique dite de « suralimentation » visant à affecter, dans 
les centres attractifs, des sorties ÉNAC au-delà de ce 
qu’elle avait prévu l'année N afin d’éviter d’ouvrir des AVE 
l'année N+1. Ceci réduit d’autant plus l’ouverture d’AVE 
attractifs : le SNCTA demande la fin de cette politique. 

Préparer l’avenir social et opérationnel 
Le SNCTA le répète : il faut donner des perspectives en 

matière de mobilité et de dimensionnement des centres. 
La stratégie actuelle de la DSNA n’en prend pas le chemin.  

S’il est indispensable de faire remonter les effectifs 
opérationnels des centres dits « du Nord », il est tout aussi 
indispensable d’anticiper la vague de départs à la retraite 
de la fin de la décennie dans les centres dits « du Sud ». 
Pour y faire face, il sera in fine nécessaire de rouvrir la 
mobilité Nord-Sud. Cette privation de perspectives et la 
frustration engendrée ne pourront que conduire à 
l’aggravation de la situation et un exode plus prononcé. 

Aussi, le SNCTA revendique des mesures opérationnelles et 
sociales pour une gestion équilibrée des ressources humaines :  

préserver une mobilité raisonnable vers les centres 
du Sud via l’ouverture d’AVE tout en anticipant les 
départs en retraite via l’affectation de sorties ÉNAC ; 

remonter et sécuriser l’effectif opérationnel des centres 
du Nord via une mention d'unité intermédiaire, une refonte 
et intensification de la formation autour de l’affectation 
(à l’ÉNAC et en centre) ainsi qu’une prime de fidélisation 
portée par le SNCTA dans les travaux de 2019-2020 ; 

intégrer le droit à mobilité dans les recrutements et 
le dimensionnement total du corps ICNA. À ce jour, 
chaque année, moins de 1 % des ICNA peuvent obtenir 
une mutation sur un poste attractif : c’est insuffisant ! 

Restaurer l'équilibre des « articles 60 » 
La mobilité a été bousculée par les priorités absolues 

conférées aux contrôleurs aériens bénéficiant de 
rapprochements de conjoints ou de CIMM outre-mer. 

Cette gestion est inadaptée au maillage territorial des 
centres de contrôle et n’apporte aucun gain à la DSNA, au 
contraire. Face à ce système perdant-perdant issu du 
recours juridique d’une autre organisation syndicale chez 
les IESSA, le SNCTA exige le retour à une gestion juste et 
équilibrée des « articles 60 ».
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Urgence sociale : le SNCTA réclame un plan Mobilité

Le SNCTA n’acceptera pas une nouvelle campagne de mobilité gérée selon ces modalités. 
Il revendique un plan Mobilité répondant aux exigences opérationnelles et sociales.

Première garantie de la mobilité, le SNCTA exige 
le retour à un volume suffisant d’AVE.

La restriction des AVE est une « fausse-bonne » idée 
conduisant à l’impasse sociale et opérationnelle.

0 %

50 %

100 %

150 %

2017 2018 2019 2020 2021

AVE GS32h
AVE GT Effectifs
Total AVE

Évolution de la mobilité sur cinq ans (base 2017)

https://mobilite.sncta.fr/
http://www.sncta.fr

